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traire il fait des concessions afin de tenir compte de tous
les éléments qui constituent une exposition, alors c'est

l'arbitraire qui intervient. De toute façon le résultat est
détestable.

Il ne peut y avoir de solution heureuse, en dehors d'une
division en catégories ayant chacune son propre jury.

C'est à cela que nous arriverons. Tout le monde s'en

trouvera mieux et les expositions elle-mêmes perdront cet

aspect disparate qui les caractérise actuellement.
Si l'on adopte cette manière de voir, et si nous aboutis-

sons à un résultat avec la proposition Abt, relativement à

l'organisation des expositions circulantes, toute cette partie
du règlement sera à remanier, et dès lors il est inutile de

procéder actuellement à une transformation ne pouvant
pas correspondre à la nouvelle organisation en vue.

En résumé il nous semble que ce règlement tient compte
davantage des améliorations possibles en ce qui concerne
le côté administratif mais ne se justifie pas suffisamment

quant aux avantages qu'il devrait procurer aux artistes.

Un seul point est à retenir c'est celui qui limite les sub-

vendons à accorder aux monuments, mais il ne paraît pas

indispensable de modifier les règlements pour appliquer ce

principe. Une simple discussion de la commission doit
pouvoir suffire.

En définitive si cette conférence n'a pas donné les résul-

tats que nous attendions à propos de ce règlement, elle

aura pourtant eu son utilité en ce sens qu'elle aura permis
de discuter la possibilité d'une entente en vue de l'organi-
sation des expositions périodiques et cela suffirait pour la

justifier.
A. S.

A propos d'un article de M. L. Ritter
sur l'Art suisse.

Nous avons reçu de M. Louis Ritter une communication,
en français, qui n'a pas pu paraître dans le dernier numéro
et dont nous ne donnons ici, qu'un résumé, pour des rai-
sons qui n'échapperont pas au lecteur.

Après avoir fait un tableau lamentable de l'état maladif
de l'art en Suisse, de là « crise » que subissent les artistes

et du manque complet de «vraie critique d'art», notre cor-
respondant conseille, « au lieu de reviser perpétuellement
les statuts », « de lutter plus efficacement contre les

maladies, les erreurs, les injustices modernes, le vandalisme

esthétique, le mauvais goût le snobisme ...» qui
menacent le pittoresque, les arts et les artistes.

Il propose comme remède :

i° Suppression des jurys.
2° Salon d'automne libre.
3° D'en finir avec l'interdiction (de l'admission) des

femmes.

4° Recevoir dans la société : « des amateurs, collection-

neurs, mécènes, esthéticiens, archéologues, natura-

listes, ainsi et enfin et surtout les littérateurs, musi-
ciens, écrivains et critiques d'art ».

5" Que tous les membres actifs et passifs fassent partie
de la « ligue pour la Beauté».

6° Culture de la musique.
7° Encourager l'art décoratif dans les expositions.
8° Créations de sections comme celles des : Aquarellistes,

Pastellistes, aqua-fortistes, graveurs, lithographes.
9° Enseigner la culture du beau, et la protection du pit-

toresque par le moyen des professeurs sociétaires et
des écoles de tout genre.

Comme on le voit M. Ritter en prend à son aise avec notre
organisation. Croit-il vraiment que ce petit bouleversement

qu'il conseille pourrait s'opérer sans aucun changement de

statuts, sans que nous retombions dans le travers qu'il si-

gnale lui-même, dont la dernière assemblée a dû"reste fait

justice, et qui consiste à remanier sans cesse les règlements
et à les augmenter. Il propose même la revision d'une
affaire déjà réglée à une grande majorité à la suite de réité-
rées et longues discussions. Il veut « qu'on en finisse avec

cette ridicule interdiction de l'admission des femmes » —

Par quels moyens, M" Ritter, s'il vout plait — puisque
les légaux sont épuisés.

Nous supplions nos correspondants, de bien vouloir son-

ger à la charge qu'est pour le comité central la rédaction
du journal, et de ne pas nous envoyer de communications
à la légère, ni sans avoir bien pesé, si elle est vraiment
utile, si elle est assez condensée, et surtout si elfe est lo-
gique.

Nous prions aussi les sociétaires de langue allemande de

ne pas nous écrire en français, puisque nous devons de toute
façon traduire leur lettre en allemand, ce qui nous est

moins aisé que le contraire.
Nous rappelons enfin que, comme il l'a été convenu dès

sa fondation, notre journal n'est pas censé admettre la cri-

tique d'art. S'il y a des exceptions à faire à cette règle, du

moins devons-nous éviter à tout prix de mêler à la discus-
sion des affaires de la Société, des appréciations d'art per-
sonnelies. Car où cela nous mènerait-il

H. de S.

Communications du Comité central.

Nous rappelons qu'une awemWe'e tie de'/e^ttér aura lieu à

Soleure le mercredi 9 octobre à 8 h. '/* du soir à l'LD/e/ tie

/t( CoMrwzwe, avec l'ordre du jour suivant :

1" Propositions pour les nominations à la Commission
fédérale des Beaux-Arts.

2° Participation de la Société à l'Exposition de Venise.

3° Création d'un fonds de secours. (Proposition Jeanneret.)
4° Rapport du Comité sur la conférence des Présidents des

Sociétés artistiques suisses.

5° Exposition de la Société.
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fe'tm/on /ara/L'ére tL /a Soc/efe à .So/rare

Samedi 12 et dimanche 13 octobre, à l'occasion de l'ou-
verture de l'Exposition, Réunion familière de la Société,
à Soleure. Programme : Samedi 12, dîner à 7 h. et soirée

familière; dimanche, 10 h. matin, ouverture de l'Exposi-
tion, visite de l'Exposition, du Musée et de la ville.

Pour le dîner du samedi 12, il est indispensable de s'ins-
crire avant le jeudi 10, au soir, auprès de M. A. Silvestre,
Président central, au Saalbau,[Soleure. Le programme de

la réunion avec indication du restaurant où aura lieu le

dîner sera affiché au Saalbau.

ERRATUM

Nous avons omis, dans le procès-verbal de l'assemblée

générale, de mentionner au nombre des [candidats reçus
M. Fritz Gilsi, peintre à Saint-Gall, section de Zurich.

EXPOSITION DE LA SOCIÉTÉ A SOLEURE

Alors que nous étions sur le point de renoncer à orga-
niser cette année une exposition, de notre société, faute de

locaux disponibles, notre collègue M. P. Demme nous

proposa la Saalbau à Soleure, et grâce à son inlassable

activité, à l'obligeance de la Einwohnergemeinde et de la

Kunstkommission de Soleure...nous avons pu annoncer
notre exposition. Nous ne l'avons fait que lorsque nous

avons été parfaitement sûrs d'avoir les locaux et le matériel
nécessaires, c'est là la seule raison de l'envoi tardif des bul-

letins d'adhésion; nous n'étions du reste pas sans inquié-
tudes, aurions-nous en si peu de temps, un nombre d'en-

vois suffisant pour garnir nos deux salles? Le chiffre des

envois annoncé nous a vite rassurés et si faute de temps la

plupart des sections n'ont pu organiser un jury préliminaire
toutes seront représentées à l'exposition et nous l'espérons
aussi au jury et à l'assemblée des délégués que nous avons

convoqués à Soleure le 9 octobre par notre circulaire du

17 -septembre.
Nous rappelons que le jury formé des délégués des sec-

tions décidera en dernier ressort de l'acceptation ou du

refus des oeuvres envoyées et qu'il se réserve en cas de

manque de place le droit de ne recevoir que deux œuvres
de chaque exposant. Ces délégués nomment la commission
de placement.

Nous n'avons pas encore la réponse définitive de la Com-
mission fédérale des Beaux-Arts au sujet de notre demande
de subvention mais nous avons bon espoir qu'elle sera favo-

rable.
Le Conseiller d'Etat chargé de la police à Soleure auquel

nous avons demandé l'autorisation d'organiser une loterie
d'oeuvres d'art acquises à l'exposition ne nous a pas encore

répondu.

En dépit du peu de temps dont il dispose, le comité
central a pris toutes les mesures nécessaires pour assurer la
réussite de l'exposition, il espère que ce ne sera pas en vain
et que notre société aura à enregistrer un beau succès artis-
tique.

Monsieur Demme a bien voulu accepter les fonctions de
commissaire de l'exposition et nous l'en remercions sincè-

rement, il était en effet de toute importance que nous
ayons un représentant à Soleure chargé de la surveillance
générale de l'exposition.

Le Comité centra/.

N. B. — Nous avons envoyé à tous les exposants un
nombre d'étiquettes correspondant au nombre d'envois qu'ils
ont annoncé pour faciliter l'emballage et l'expédition des

œuvres à la fin de l'exposition.
Toutes les œuvres seront, sauf avis contraire réexpédiées

à l'adresse indiquée sur le bulletin d'envoi.

EXPOSITION MUNICIPALE DES BEAUX ARTS
GENÈVE

Ouverte au public le 31 août l'Exposition municipale
remporte un plein succès.

Les salles ont été très habilement et artistement dispo-
sées par notre collègue Maillard, architecte, qui a su tirer
un excellent parti du bâtiment électoral. La longueur des

cimaises et la surface totale des parois sont très supérieures
à celles des municipales précédentes, cela était du reste
nécessaire car le nombre des exposants est considérable,
nos collègues de toute la Suisse ont en effet répondu avec

empressement à l'invitation du Conseil administratif et

grâce à leur forte participation l'Exposition a un peu l'as-

pect d'un Salon national.
La Commission fédérale des Beaux-Arts qui a siégé dans

notre ville et le jury ont déjà fait des propositions pour les

acquisitions destinées aux musées, mais jusqu'au moment
où leur choix aura été approuvé par les autorités, nous ne

saurons sur quelles œuvres ils ont jeté leur dévolu.

Acquisitions.
Au moment de mettre sous presse nous apprenons que

le Conseil Fédéral sur le préavis de la commission a acquis
les œuvres suivantes :

L'Ancêtre, buste en bois de M. Alb. Angst.
Le Général Jomini, buste en bronze, de Raphaël Lugeon.
Héro, marbre de Walter Mettler.

Premier Printemps, huile d'Edmond Bille.
Couturière Hollandaise, huile de Martha Cunz.
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